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DIRECTION RÉGIONALE
DE L’ENVIRONNEMENT,

DE L’AMÉNAGEMENT 
ET DU LOGEMENT

BRETAGNE
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Aménager durablement 
les territoiresP.4

Répondre aux besoins 
des citoyensP.10

Agir pour la transition 
énergétique et le climat P.15

Préserver les milieux, le vivant, 
les ressources et améliorer 
le cadre de vie

P.18

Prévenir et réduire les risquesP.21

Innover pour une mobilisation 
efficiente des moyensP.25
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Quelques chiffres :
L’érosion de la biodiversité s’observe à l’échelle de 
la Bretagne où 333 espèces sont menacées (soit 
21 % des espèces évaluées). On observe égale-
ment une élévation moyenne des températures de 
+ 0,2°C à + 0,3°C par décennie entre 1959 et 2009. 
Le niveau de la mer au port de Brest a quant à lui 
augmenté de 25 cm depuis 1900.
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